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LUNDI Cerelles, Charentilly,
Saint-Antoine-du-Rocher,
Saint-Roch

Bueil-en-Touraine, Neuvy-le-Roi, 
Saint-Aubin-le-Dépeint,
Saint-Christophe-sur-le-Nais, 
Saint-Paterne-Racan, Villebourg

MARDI Neuillé-Pont-Pierre,
Pernay , Semblançay

Cerelles, Rouziers-de-Touraine, 
Saint-Antoine-du-Rocher

MERCREDI Beuil-en-Touraine, Saint-Aubin-le-Dépeint, 
Saint-Christophe-sur-le-Nais, 
Saint-Paterne-Racan, Villebourg

Charentilly,
Pernay,
Saint-Roch

JEUDI Chemillé-sur-Dême, Epeigné-sur-Dême, 
Neuvy-le-Roi, Rouziers-de-Touraine, Sonzay

Beaumont-Louestault, Chemillé-sur-Dême, 
Epeigné-sur-Dême, Marray

VENDREDI Beaumont-Louestault,
Marray

Neuillé-Pont-Pierre,
Semblançay, Sonzay

DÈS JANVIER 
2024

CONTACT : 
ass.enviro@gatine-racan.fr
02 47 29 81 06

NOUVEAUX JOURS DE COLLECTE
DES DÉCHETS MÉNAGERS

Dès le 1er janvier 2024, une nouvelle flotte de 4 camions-bennes mono-flux (collecte d’un type de 
déchet) interviendra sur l’ensemble du territoire de la communauté de communes Gâtine-Racan,
par un seul et même prestataire.
Ainsi, 2 camions distincts vont désormais passer pour la collecte des ordures ménagères et des dé-
chets recyclables (emballages et papiers)
Le nouveau centre de tri de Parcay-Meslay est à présent la destination des déchets recyclables. Le 
non-recyclable de la poubelle noire continuera, pour l’instant, à être enfoui à Sonzay.

RAPPEL :
Les bacs doivent être sortis la veille 
avec les poignées vers la route. 
lls ne doivent être rentrés que 
lorsque le ramassage a été réalisé 
(poignées des bacs vers le trottoir)
EN CAS DE JOUR FÉRIÉ,
LA COLLECTE EST DÉCALÉE D’UN 
JOUR.

Plus d’informations : www.gatine-racan.fr


